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. 
NON ADOPTÉ  

 
PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE NO 8 DU 

COMITÉ CONSULTATIF DE L’ENFANCE EN DIFFICULTÉ 
DU CONSEIL SCOLAIRE VIAMONDE 

 
Le 23 avril 2019 

 
Le comité tient la rencontre no 8 de 18 h 30 à 19 h 25 dans la salle du 
Conseil sis au 116, Cornelius Parkway, Toronto et par audioconférence 
sous la présidence de conseiller Fortin. 
 
Membres présents : 
M. Wadih Beheit, représentant de La clé d’La Baie  
Mme Marie Nyamabu, suppléante pour Mme Manoushka Aimable représentante du 
Centre francophone de Toronto (coprésidente du comité) (par audioconférence) 
M. Benoit Fortin, membre du Conseil, CSViamonde (coprésident du comité) 
M. Éric Lapointe, membre du Conseil, CSViamonde 
Mme Stéphanie Penton, représentante de l’Aide à l’enfance de Toronto 
Mme Chloë Robert, membre du Conseil, CSViamonde (par audioconférence) 
 
Membre absente : 
Mme Marguerite Schabas, représentante d’Autism Ontario – Metro Toronto Chapter  
 
 
Membres de l’administration présents : 
Mme Denyse Berecz, directrice des projets spéciaux et appui en EED (par 
audioconférence) 
Mme Michelle Dalcourt, directrice des services aux élèves  
M. Michel Laverdière, surintendant de l’éducation par intérim 
Mme Marie-France Tousignant, directrice des services aux élèves (par 
audioconférence) 
Mme Désirée Bigaignon, secrétaire de séances 
 
 
 1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Conseiller Lapointe, appuyé par conseillère Robert, propose : 
 
 QUE l’ordre du jour soit approuvé tel que présenté. 
  
 La motion est adoptée. 
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 2. DÉCLARATION DE CONFLIT D’INTÉRÊTS 
 

Il n’y a aucune déclaration de conflit d’intérêts. 
 
 
 3. PLAN ANNUEL DE L’ENFANCE EN DIFFICULTÉ – CONSULTATION 
 
  L’administration présente un rapport concernant la consultation éventuelle du 

plan annuel de l’enfance en difficulté.  
 
  Après les échanges de vues sur ce dossier conseillère Robert, appuyée par 

Mme Stephanie Penton, propose : 
 
  QUE le rapport en date du 23 avril 2019 intitulé « Plan annuel de l’enfance en 

difficulté – consultation » soit reçu tout en indiquant que les membres 
devraient faire parvenir leurs commentaires entre le 7 mai et le 4 juin 2019. 

 
  La motion est adoptée. 
 
 
 4. ACCESSIBILITÉ  
 
  Les membres du comité examinent le rapport de l’administration concernant 

l’accessibilité dont l’élément fait partie du Plan pluriannuel de l’enfance en 
difficulté. 

 
  À la suite des échanges de vues à ce sujet, conseillère Robert, appuyée par 

conseiller Lapointe, propose : 
 
  QUE le rapport en date du 23 avril 2019 intitulé « Accessibilité » soit reçu. 
 
  La motion est adoptée. 
 
 
 5. PERSONNEL ENSEIGNANT AYANT DES QUALIFICATIONS 

ADDITIONNELLES EN EED 
 
  L’administration présente aux membres du comité un rapport, à titre de 

renseignement, faisant état du personnel enseignant ayant des qualifications 
additionnelles. 

 
  Les membres passent donc en revue le rapport et des modifications sont 

apportées au rapport présenté. 
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  À la suite de l’examen du document, Mme Stephanie Penton, appuyée par 
conseiller Lapointe, propose : 

 
  QUE le rapport présenté en date du 23 avril 2019 intitulé « Personnel 

enseignant ayant des qualifications additionnelles en EED » soit reçu tel que 
modifié. 

 
  La motion est adoptée. 
 
 
 6. CORRESPONDANCE 
 
  Après avoir pris connaissance de la correspondance suivante : 
 

a)  La lettre du Bluewater DSB au sujet du projet de Loi 44 – TSAF 
 
b)  La lettre provenant du Durham CDSB concernant le financement de 

l’éducation, ratio d’élèves/titulaire 
 
c) La lettre émanant du Durham CDSB portant sur le financement de 

l’éducation quant à la prestation de services en autisme 
 

  M. Wadih Beheit, appuyé par Mme Stephanie Penton, propose : 
 
  QUE la correspondance ci-dessus mentionnée soit reçue. 
 
  La motion est adoptée. 
  
 
 9. TOUR DE TABLE – ANNONCE DES ORGANISMES 
 
  Mme Marie Nyamabu, suppléante pour le Centre francophone de Toronto, 

annonce que le Centre francophone de Toronto offre maintenant des services 
aux nouveaux arrivants et aux familles francophones qui viennent vivre à 
Toronto. Le bureau est situé à l’aéroport Pearson. Dès leur arrivée, 70 
familles immigrantes ont déjà été accueillies par l’entremise de ce projet. 
Elles reçoivent donc une panoplie de renseignements pour les aider à 
débuter leur nouvelle vie à Toronto.  

 
  Mme Stephanie Penton, représentante de la Société d’aide à l’enfance, indique 

que son organisme connaît depuis quelques mois une augmentation de 
demandes pour les services en français. Elle continue à travailler avec la 
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direction en vue d’obtenir plus de ressources pour mieux servir les clients en 
français. 

 
  M. Wadih Beheit, représentant de la Clé d’La Baie, informe que son 

organisme va offrir en mai le programme Triple P pour les parents d’enfants 
en EED. Ce programme a pour but d’améliorer les habiletés des parents pour 
aider leurs enfants souffrant d’une anomalie. Ce programme sera offert dans 
les régions de Barrie et de Simcoe. 

 
 
10. DATES DES PROCHAINES RÉUNIONS 
 
  Après avoir reçu des renseignements du surintendant de l’éducation 

concernant les changements au calendrier des réunions du CCED en 
particulier la tenue des deux prochaines réunions, M. Wadih Beheit, appuyé 
par conseiller Lapointe, propose : 

 
  QUE le CCED tienne sa rencontre no 9 le 7 mai 2019 et sa rencontre no 10 le 

4 juin 2019 et, si possible, par audioconférence. 
 
  La motion est adoptée. 
 
 
11. LEVÉE DE LA RÉUNION  
 
  L’ordre du jour de la réunion no 8 étant épuisé, conseiller Lapointe, appuyé 

par conseillère Robert, propose : 
 
  QUE la réunion soit levée. 
 
  La motion est adoptée. 
   
 
Le surintendant de l’éducation  Le coprésident du comité, 
par intérim, 
 
 
 
 
Michel Laverdière Benoit Fortin  
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